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KOl'BAIX. LE 15 DECEMBRK ÎS'.'I Il y a U une inégalité de traitement qai ne peut •*••» 
pllqaar. Comme les laines d'Australie etdu Cap. les 
laii.es de?, Iudea sont un produitdea colonies an -ai-es. 
De plus la surtaxe qui pèse sur elles, es; préjudiciable à 
l'industrie franchise .or,y aucun profit pour lea ports 
naiionaux ou pour notre navigation. 

("est ci que nous allons établir. 
Les consommateurs français de laines dei l.udf s s'ap

provisionnent exclusivement sur iemaroiio de Liverpool. 
La* Indes Anglaisée pro luisent annuellement 100.000 
balles environ; or sur cette quantité, les Français en 
absorbent un cinquième, c'est-à-dire à peu prèe W.000 
balles pour Tourcoing et 8'jUO balles pour le resta de la 
France. 

Les qualités employées le plus ordinairement par nos 
industriels varient comme pnxde l . k> A3.15(619 pence).' 
il résulte donc, du fait de la surtaxe d'entrepôt, une 
charge moyenne de 2 0,0, llaia eette charge peut s'ag-
graver considérnt-b ni. lit. car il exista cerlaiiii genres 
de laines des i iules dont la valeur ne dépasse pas 1 lii2 
denier (86 centimes); l'imposition de la surtaxe équivau
drait, daaa ce eus. a uu droit ci.oruio de 10 0f0. C'est ap
paremment la raison pour laquelle nos fabricants sont 
dans l'impossibilité d'employer ces qualités. 

Les laines des Indes achetées par i l Fiance, sont des
tinées à des emplois multiples, fabrication de dis abon-
neUrie, de tissus communs, d.: feutres, etc.. mais elles 
servent surtout à la fabrication de tapis. 

Or cetto dernière industrie, qui a une grande impor
tance et qui nourrit une nombreuse population d'habiles 
ouvriers, doit soutenir une concurrence des plus sé
rieuses notamment avec l'Angleterre. 

Pour s'en convaincre, il suilit do jeter tin coap d'ceil 
les statistiques du commerce de ta Fi 

laines communes do provonanco anglaise, mais jama 
de nus laines Uidigènea. 

u puis, l'obligation de produira I ion marché à foicC 
le fabricant do r< chercher une mntiéio brûle présentant 
à i eu près les méni- s propriétés textiles, mais d'un prix 
moins élevé, seules les laines des Iodes répondent aux 
conditions acquises cérame qualité et comme valeur. 

ois ces motifs nous estimons qu'il y a lieu do 
faire entreries laie35dos Indes dans la catégorie des 
laines d'Australie et du Cap et de les exempter, comme 
celiès-ci. do la surtaxe d'entrepôt de Lï fr. GO a..x ICO kil. 

CÏIAUBRE DES DEPITES 

En 1890 les importations de tapis 
comme suit : 

1" Tapis persans : 

!2' Tspis autres que les tapi 
a Augiaur»— : iiiaimaisigia. 
des autres pays : • 

s persans 
MS.gatk. 
ISU.tSl 

:t réparties 

spécial 6*U.077k 

Kn totalisant ces quantités, nous constatons qu'en 1800 
il a été livré à la consommation en France, 7tM 04:1 kil. 
de tapis étrangers, d'une Taleur de :l.ô-'li.l.V7 fr. Sur ces 
quantités l'Augleteire entre pjur 513 887 kil. soit plus 
du 76 o[0. 

Au chapitre des exportations, on relève pour les,tapis 
do toute espèce ,.'i.;tS8 kil. au commerce spécial.' Par 
conséquent le chiffre de sortie des marchandises fran
çaises ou francisées est sensiblement inférieur au 
chiffre des importations 

l.i deduetio 

SÉANCE DU MATIN DU 14 DÉCEMBRE 
présidence ùô M. Fi.'»ori:r, président 

LE BUDGET DES RECETTES 
La Chambre adopte l'art. 10 ainsi molitié. ainsi que l'art. 

11.affranchissant de la pluralité édictée par l'article onze 
de la loi de frimaire, aa sept, dans lea jugements et 
arrêts, les dispositions indépendantes et uou sujettes au 
droit proportionnel. 

L'article 12, dispensant du timbre les expéditions déli
vré . s par les grefiiors des iuaUeea de paix, en matière 
civile et par les secrétaires de prud'hommes, est adopté 
.iv.i quelques modilicatioas proposées par le gouverne-
UO'ï.t. 

Les articles 13 et 11. visant les conditions de fac
ture dans lesquelles doivent être dressés les actes, sont 
ad qr .es . 

L'articla lô,portant cona.ltutioa d'une taxe de frais de 

PLUS DE SPECTRE! 

Il y a pourtant un enseignement à tirer 
tles discussions passablement honteuses, de 
la Chambre et des votes qui ont suivi : c'est 
que le spectre clérical ne .suffit plus comme 
jadis, à rallier en un seul faisceau les parus 
de p-auche. 

(îambotta ne l'avait pas inventé ce spec
t r e ; il était déjà très, vieux de son temps; 
mais il avait eu l'art de le retaper à neuf. 
Avec son incontestable brio politique, fait 
surtout d'une roublardise très méridionale et 
d'une connaissance approfondie de la naïveté 
de la démocratie française, il avait compris 
quel parti on pouvait en tirer contre les re
vendications des socialistes. 11 l'avait pré
senté aux masses avides de réformes et. avec 
une formule retentissante, il en avait fait 
l'obstacle qu'il fallait vaincre d'abord... 
avant tout. Ce bon vieux spectre a ainsi 
servi pendant près de vingt ans. 

On est décidément en train île le remiser 
d a n s le m a p a s i n d e s acces so i r e s poli t i ques . 

LTne m a j o r i t é île vinsrt voix a b ien a s s u r é , 
samedi, à M. le Président du Conseil qu'on 
était toujours prêt à marchera-, ec lui contre 
le speclre, si celui-ci venait encore troubler 
le gouvernement dons ses études sociales, 
mais il est visible que la foi n'y est plus. 

Les spectres, c'est comme lea ministres... 
ça finit toujours par s'user. 

Et ce qu'il y a eu cette fois de tout à fait 
siii'niricatif, c'est qu'il s'estf r ou véun très graad 
•ombre de députés républicains pour dire au 
fjouvernement que le pays en avait tissez de 
la politique des fantasmagories et qu'il était 
temps de passer aux réalités. 

Quelques-uns seulement panai les radi
caux se sont abstenus et l'honorable député 
tic Koubaix, M. Emile Moreau. était du 
nombre. Ce n'est pas très fier—après tant 
de sonores déclarations en faveur de la sé
paration de l'Eglise et de l'Etat : mais il 
faut considérer qu'entre ses électeurs oppor
tunistes et ses électeurs socialistes. M. 
Moreau adù se trouver quelquepeu gêné. 

Et pendant ce temps. M. Lafargue qui 
r e p r é s e n t e d é s o r m a i s avec bien plus d ' a u t o r i t é î sur les marchés de production, es qui ._ 

r » , w 1 . • 11 • , I navigation et les ports français. On i!ira peut-être aussi ! mandait A modifier, 
q u e AI. M o r e a u les v é r i t a b l e s a s p i r a t i o n s des i q;,c remploi de la laine des Indes se fait au détriment de \ M. XUF.I.I.IKU ne PON< IIEVILLG. ayant obtenu satisfac-
soc ia l i s t e s du Nord , M. L a f a r g u e p r o c l a m a i t j ' a laine de France et, par suit?, do l'clev.ige t rans is , tion, retire acsi amendâmes,! et l'article 16 ainsi modulé 
à Lille qneson parti ne voulait plus qtfoé J ^ . ? » , ^ ^ 
s ' e m b a r r a s s â t de la ques t i on c l é r i ca l e inveu- i prepoi di s laides d'Australie et du 1 '-.-.> et qui font plus ! tionnal. If. DB Iîmia., après avoir rappelé i économie de 
1,4- s e u l e m e n t nom- r a c a n W les u . l n t i n n * i •OB '"""«s encoreen ce qui concerne 1a laine des Indea. ses amendements qui tendaient d faire disparaître ce r-
t e e s e u l e m e n t pout r e t a r d e r les s o l u t i o n s i - 1 ^ consomasateur fr»iicais nu peut pas .se ntustr ou . i.-aies injustices, d posaun amendement élevant la ehif-
soc ia les . i l 1 a e n c o r e r é p è t e lund i à K o u b a i x j marché Je Liverpool parce qu'il ne trouvera pasaillcurs fr" - ! 0,25 centimes demandé par le gouvernement il 
a u x a r m l a u d i s s e m e n t s d 'un n n m h r c m . , , , . 1 : j le choix des matières qui eonriennent à son emploi. Li- ! cinquante centimes. 
a u x a p p t a u u i s s e m e n i s (1 u n nomt i l tUX dUtlt v c r p o o l o s t l t œ a r c u é qui centreii.:e la et..nJe vari. té I L'amendement, combattu par le ministreatla rappor-

des genres de Iair.ss des Indes, et les Anglais ;e laUsa- teur. est repoussé par 310 roix contre 160. 
roBtosrlar.ein mt paséchapperc^timportanttransit d'un! Le paragraphe 1er est teionté. Sur le puri^rapbe 2, 
de leurs produits eolomau». • M. de ltamel dépose un amendement tondant i frapper 

S E a N T A . T 
Suite de la séance du 14 décembre 

Présidence do M. La Î'.OVEK, président 
LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 

k> numéro 421 est adopté aux droits de 100 et ISS, 120 
et iii. 

Le numéro 422 est voté comme A la Chambre. 
Ou adopte le numéro 12'! aux droits de 8011 e.t 020. 
Le numéro 421 aux droits de :!25 et 250, Oê.0 et .ôtJO. 
Les autres numéros des tissus do coton, comme à la 

Chambre, sauf pour les mousselines brochées éerues, 320 
au tarif miniuinin; les mèches de lampes 05 et 75; les 
toiles cirées, 20 et 20, 101 et 80. 

On arrive aux tissus de laine. 
Les numéros 4'jS et 439 sont adoptés comme à la 

Chambre; de même pour le numéro 150. 
Au numéro 441, les tissus de 211 à 400 grammes sont 

votes aux droits de 27(1 et 2i0; ceux do lois 550 grammes 
aux droits de 930 et ISO; le reste du numéro, comme à la 
Chambre. 

Les numéros 412 à 117 sont adoptés sans changement. 
Les droits de H72 et 300 août adoptés vour le numéro US 
(denteiles et guipures). 

Le numéro 410 (serge du Boni) est réservé. 
Les numéros 4Ô0 à 4èéj (mèches) sont adoptés sans 

changement. 
Sur le 4ô0 bis (broderies à la main) la commission ac

cepte le chiffre de 000 l'r. au lieu de '.'X) au tarif mini
mum ; ce numéro est adopté ainsi modifié. 

Tous les autres numéros de la section broderies et vê
tements sont adoptés. 

Les numiros 461 à 100 (papiers, peaux ouvrées, etc.) 
sont réserves. 

Le3 numéros 405 à 400 bis (orfèvrerie.bijouterie, mqn-< »n pa-.se a la discussion de l'article r 
tionnal). 

Sur la demanie de M. Fioyér (Aube), on supprime 
quelques mots au 1er paragraphe. 

Sur le 2e paragraphe. M. Thellier do Poncheville dé
pose un amendement tendant à rxcpter de l'article 0, 
tout ce qui a trait aux contrats ; l'aui-ndemeut do M. 
Thellier de Poncheville n'est pas adopté. 

M, THELUBADE POKCHBVILUI dépose alors ù titre 
d'amendement le texte primitif du projet do M. Brisson. 
Sur la demande Je M. ltouviar il est envovè à la com-

(Jroit propor-1 (Horlogerie de gros volume) sont adoptés. 
Les numéros relat fs aux machines et mécaniques. 

La sér, ! eot levée à midi dix et renvoyée à deux 

SEANCE D£ L'APRES-MiDI 
lidenee de SI. Fi. préside 

La t'iiauibrc, après déclaration d'urgence, adopte : 1' 
par 308 voix an projet de loi oarraat au ministre des 
ti..vaux publics un ce.tit supplémentaire de675.000fr. 

tirer à» eea difiérentas statistiques. | pour réparations aux palais nationaux ; 2' par 512 
c'est que non seulement nos exportatior.3 en tapis sont : voix, un projet ouvrant au ministre de la marine un 
relativeinint restrointes.mais encore quo les produits i crédit supplémentaire de 300,100 francs pour secours 
étrangers viennent nous faire une concurrence redou'a-I aux familles victim • des événements Je mer en 1801. 
hle ,ur nos propres marchés. , La Chambre, après avoir pris eu c iiisijération une 

Or une différence de 2 i 30|0 sur la matière brute n'. st i proposition de loi de M. Cunéo d'Ornano, abrogeant le 
pas une quantité négligeable, étant IIM.-.I qu il entre i paragraphe 3di l'article 3 de la loi du 28 terrier 1872, 
environ Soo grammes de lildans la confection d'un mètre , i-, mineree. des boissons), reprend la discussion ..lu bud-
de tapis. Ce serait donc donner de j A uu commencement . ( ; J s recettes, article 10. 
' protection à nos fabricants que de leur aceorder la i ' s t i i t c d e l>u.le;et «les r e c e t t e s 
tra-iChiso d'i leurs matières premières. ° 

on objectera sans doute que les consommateurs dei M LiOTAnT Vor.T. commissaire du gouverne 
lames des Indes, au lieu de s'approvisiom er à I iver- ! '!"" 1 ' commission du bu-ig 't et le goUTorneroent se sont 
pool, pourraif-nt rrélever directement la matière brute ! mis O'.i-a-ord S"r une reaumon donnant satisfaction 

favoriserait l a ' M . Thellier de Poncheville, pour le paragraphe quil d 

chaudières, pièces détachées,sont adopté •, ainsi que ceux 
relatifs aux ouvrages divers en métaux. 

Les numéros 648 (plaines métalliques autres qu'en 
argent), 517 ('coutellerie) sont réservés. 

Le numéro 560(câbles, ancres, chaînes) est réservé. 
Los autres chapitres sur les ouvrages en métaux sont 

adoptés. 
On passe aux armes, poudres, munitions. 
On réserve la dvnamite et ou aborde les autres cha

pitres. 
1 inarrive aux meubles. Sur les meubles en bois courbé 

on adopta un amendemeut tendant a établir une distinc
tion entre les meubles vernis ou non vernis, aux droits 
de £5 fr. et 10pour les premiers, 18 et 12 fr. pour les 
seconds. — Le numéro 003 est réservé. Tous les 
autres numéros du tarif d'entrée sont adoptés à l'excep
tion de la broserio. Le tableau 13 (tarif de sorties) est 
adopté. 

Ou revient au pipier, réservé au débat de la séance 
Le n" 401(papier ou carte) est adopte sans modilication 
Le n' 401 bis (panier do teinture) est droits de ILS et h) 
au lieu de 25 et 15. 

Pour les papiers photographiques, les chiffras du gou
vernement 00 et 75 pour la lré catégorie, s > et Ï5 pour 
la seconde sont adoptes. La suite do la discussion est 
renvoyée à damaia à 2 heurta. La séance eu levée à 
6 heures 50. 

toire. 
Tout ceci indique qu'il serait temps de 

laisser les évoques et les curés tranquilles et 
de s'occuper enfin deprojet ttitileset vraiment 
pacificateurs.de réformes vraiment pratiques. 
Ce serait peut-être le moyen le plus sûr de 
barrer la route au Parti de la Révolution. 

LA SURTAXE DENTREPOT 
sur les laines îles ludes 

Ilansl'une des dernières réunions de lu Chambre 
de commerce, M. François Masurel-Jonglei a sou
mis un rapport relatif a lu surtaxe d'entrepôt sur 
les laines des Indes, rapport qai a reçu l'entière 
approbation delà chambre de commerce. 

Cette question présente un très grand intérêt 
pour l'une des branches importantes de l'industrie 
lainière. Aussi nous sommes aenreUT de pouvoir 
reproduire en son entier cet excellent rapport : 

il est impossible au consommateur français de pré
lever directement ses laines sur les marchés de prouuc-
tion, et cela pour plusieurs raisons. 

lise trouve d'abord eu présence do difficultés de trans
port absolument insurmontables. Le commerce français 
d'exportation avec ies Indes anglaises étant nul. on ne 
peut pas compter surdos services réguliers; d'où, des 
retards trt>3 préjudiciables dans l'arrivage da^ 1 unes et 
une majoration sensible Ju prix Je transport. 

l'n autre inconvénient non moins sérieux se. présente. 
Ou ne petit traitera; x In h s que des bloc, liai berge
ries entières dont une très grande portion est in.iu-
ployable en France et doit être revendue i 

On pourrait citer, à l'appui de c.-tte allégation, telle 
maison de Tourcoing qui, il y a quelques années, a 
tenté de faire une îmnortaiion ûnecte de lames des 
Indea. Sur les 1.500 balles débarquées a Dunkerqr.e, 
1.20J ont dû être îéexpediées à Liverpool parcequ'elles 
ne convenaient pus à la consommation du pays. 

On connaît du reste assez l'esprit d'initiative de nos 
industriels lamiers pour affirmer qu'ils auraient eu la-
cours depuis longtemps à l'importatiou direct', si ce 
mode de procéder avait été pratiqua. 

Il résulte de ceci que la navigation et les p rtsfran-
ont rien gagne jusqu'ici de l'application ielasur-

Par son vote du 17 juillet l.x'Jl 1. Chambre des députés taxe d'entrepOt en ce quicoucerne les laines ces Indes 
' ? ? ;

m !? i.e.X,m? J'A" ..e,la,fJI'laxo d c ! U rei 'Jt que pour j et qu'ils n'ont rien à attendre de son 111 
Fnlin l'emploi de la laine des I rida 1 1rs laines d'Australie etdu C 

Cependant il est une autre' catégorie de laines qui | triment"des laines de France? I aucune façon, car il 
aurait droit A la même faveur; or, malgré les protesta- | n 'v a pas la moudre analogie entre ces d. ux sortes Je 
lions réitérées des consommateurs français, ces laines I ia;ne 
sont restées soumises A la surtaxa de U fr. 0) aux 100 Avant l'importation en F.urope des laines des Indes. 

j la fabrication de tapis consommait exclusivement des kilos. Ce sont les laines des Inde 

d'un droit de 50 centimes, au lieu d : 75 cciit'mes, 1> 
jugements portant adjudication de meubles. L'amende
ment est repoussé par 314 voix contre 183. 

[Jae modiii'ation, proposée par M. Loyer, et étendant 
à 2 ans. au lieu d'un an. est également adoptée. 

Le paragraphe 3, lisant le droit proportionnel a 1 franc 
par 100 fr.. pour les jugements des juges de paix et des 
conseils >ie prud'hommes, et -es jugements rendus en 
mat.en: c Jinméiciaie en première instance, en en appel, 

1 amendement h M. Gronsstt, tendant à appliquer 
11" taux unique de t fr. par 100 fr. aux jugemtin'ts dts 
tribunaux civile do ira instance et des tribunaux de 
commerce, aux arrêts dea cours d'aprel est rejeté par 
308 contre 183. 

SI. DE RAMEL demande, par entendement, que les juge
ai • .t 1, rendus en matière commerciale, ne soient passi
ble • nia d'un droit do 1 franc pour 10o francs, mais seule
ment en ce qui concerne les eiléts de commerce. 
L'amendement n'est pas adopté. 

L'article 17 ost adopté après rejet d'an autro amende-
1. de ltamel. 

On repousse un contre-projet de M. Rover qui deinan-
dait que le droit fat différent suivant l'intérêt de» 
affairas en lit g;- L'article 1S lixant le minimum du droit 
proportionnel est adopté ainsi que les derniers articles 
des Irais de Just.c 1. 

L'article 10 lisant le droit applicable à la cour de cas
sation est supprimé. 

La séance est renvoyés à demain matin pour la dis
cussion du projet de M. Jamais tendant à incorporer 
dans le budget do 1893 la réforme du régime des bois
sons. La séance est levée à 0 h. 40. 

LES T R A I T E S DE COMMERCE 
A l a Conimiss lou d e s I t cuaues ri<- la C h a m b r e 

La p r o r o g a t i o n «les t r a i t é s 
Paris, 1-! dénombre. — La commission des douanes 

a entendu ce matin, MM. ltiboi et Jules Roche, sur le 
projet de loi relatif à la prorogation des traités de 
commerce et à l'application de notie tar.f minimum, 
sous certaines conditions, aux produits des pays 
qui bénéiieient actuellement de notre tarif aonven-
tionnel. 

M. Ribûta fait observer quo l'application do notre 
tanf minimum aux produits de ces pays n'impli
quaient nullement, dans l'esprit du gouvernement, la 
consolidation de ce tarif. lin se retirant, le ministre 
des affaires étrangères a remis i 'R commission le 
texte, authentique al leaaad des conventions que 
l'Allemagne vient de conclure avoo diverses puis
sances. 

La comru'ssiou a exé.rainé séanée ten.iuto le projet 
du gouvernement. Après une discussion à laquelle ont 
pris part MM.lieline, Léon Say.Aynard, des Rotours, 
Graux, Le Qavriaa, la commission a adopté le texte 
suivant : 

« Ait. 1 r. - -Le gouvernement est autorisé à proroger 
provisoirement en tout ou en partie: 1' les traités ou 
conventions de commerça et de navigation arrivant à 
échéance io 1er février 1892, par suite de la dénonciation 
qui en a été faite, à l'exception les ciatses portant con
cession d'un tarif de douane applicable a des marchandi
ses déterminées; 2' les conventions relatives u la garan
tie réciproque de la propriété iittéraire, artistique et 
industrielle qui, par sui.e do dénonciation, arrivent éga
lement à échéance le 1er février 1892. 

11 Cotte nrorogation nepourra'étro accordée que sous la 
réserve, par la gouvernement français, d'en taire cesser 
les effets en notifiant cette intention douze mois à 
l'avance. 

1 Art. 2. « Le gouvernement est autorisé il appliquer 
en tout ou en partie le tarif minimum aux produits ou 
marchandises originaires des pays qui bénéiieient actuel-
ment du tarif conventionnel et qui consentiront do leur 
csité i appliquer aux marchandises françaises, la traite
ment de la nation la plus favonséo. 

» Cette concession 110 pourra être accordée que sous la 
réserve, par le gouvernement français, d'en faire cesser 
les effets eu notifiant cette intention doune mois à l'a
vance. » 

La commission a décidé do soumettre ce texte à la 
Chambre, aussitôt après le voto du budget; elle a 
nommé M. Méline rapporteur. 

Paris, 14 décembre. — Voici do nouveaux détails 
sur la séance que U commission des douanes a tenue 
aujourd'hui : 

M. Méline, président, donne la parole à MM. les mi
nistres pour développer les motifs du projet de loi 
déposé par le gouvernement et portant autorisation de 
proroger certaines clauses des traités ou conventions et 
lisant le régime douanier oui pourra être appliqué le 1er 
février 1898 i l'entrée aa France aux produits des pays 
qui bénéficient actuellement du tarif conventionnel. 

M. K'bot, ntinistre des affaires étrangères, expose 
que le gouvernement n'a que six semaines pour régler 
nos rapports commerciaux avec les diverses nations du 
monde. 

Le gouvernement demande à être autorisé à proroger 
pour un au les traités relatifs à la navigation à la pro
priété littéraire et à l'état do nos nationaux : c'est l'objet 
do l'article 1er. 

L'article 2 autorise le gouvernement à concéder le tarif 
minimum de la nouvelle loi de douanes à la Belgique, 
les Pays-lias, la Suisse, la Suède et la Norvrége, l'Espa
gne, le Portugal. l'Angleterre, l'Autriche, le M-xique. 

Pour obtenir noti'2 tarif minimum, la seule condition 
qu'eiles aient à remplir, c''.st de nous accorder leurs 
tarifs les plus réduits. 

Le gouvernement a lieu do croire que la Hollande, la 
Belgique, l'Angleterre, la Suisse, l'Autriche-Ilongrio, 
accepteront ce régime. 

L'Espagne est mécontents du régime fait à ses vins à 
l'entrée en France. On a'lirme qu'elle aura trois tarifs 
différents dont le plus rigoureux nous serait appli-

M. Léon Sa; se demande si autoriser le gouverne
ment à proroger toutou partie des traités de navigation 
et à concéder en tout ou en partie le tarif minimum, ne 
constitue pas l'approbation de véritables traités. 

M. Peytral parle dans le même sens. 
M. Méline ne se dissimule pas le caractère sérieux de 

l'objection formulée en ce qui concerne l'article 1. 
Mais il s'agit d'une situation provisoire : ces conditions 

qu'acceptera le gouvernement seront d'ailleurs celles des 
conventions actuelles. 11 estime donc que cet article peut 
être accepté, en ajoutant, toutefois, à la réduction du 
gouvernement, le mot provisoirement. 

Ces conclusions sont adoptées. 
En c. qui concerne l'article 2. M. des Rotours dit qu'il 

no partage pas les scrupules de M. Léon Say. 
Ii 110 comporte pas, de la part du gouvernement, la 

conclusion des traités. Ce ne sera pas le gouvernement 
qui concédera le tarif minimum : ce sera la loi. 

Un changement de rédaction rendrait toute équivoque 
impossible. 

11 suffirait dastipul r dans l'article 2 que le gouver
na ment est autorisé 4 appliquer le tarit minimum aux 
nations jouissant actuellement du tani conventionnel. 

M. Ribot dit que le gouvernement accepte ce :hange-
111 -et de rédaction. 

M. Oraun demande que le gouvern ment ne puisse 
le tarif minimum que dans sou ensemble. Lui 

donner le droit d, l'appliquer en tout ou eu fi irtie serait 
- ' .(posera voir surgir des anomalies. 

L ' incident Ciiadoui-ne a Sofia 
Sofia, '4 décembre. — Le gouvernement bulgare 

ayant refusé de laisser rentrer M. Chadourno, eorrea-
pondant de Y Agence Havas, M. Ribot, ministre des 
affaires étrangères, a donné l'ordre à notre agent à 
Sofia d'interrompre les relations diplomatiques entru 
a France et la Bulgarie. 

l u e nouve l l e a l locu t ion d e l ' e m p e r e u r 
d'AIIema«rnc 

Berlin, l i décembre. — L'empereur Guillaume a 
assisté, aujourd'hui, à Stettin, au lancement d'un 
nouveau cuirassé, auquel il a donné le nom de Wit-
sf,,tboi'.r<j. Il a prononcé, à ce sujet, une allocution 
dont nous extrayons le passage suivant : 

« Le nouveau navire portera un nom qui rappellera 10 
champ de bataille sur lequel le prince héritier* Frédéric-
Guillaume a remporté la première victoire avec des sol
dats allemands contre un ennemi qui 3'est défendu avec 
courage.» 
Les mauvais t r a i t ement s que cer ta ins ptrc-i t? 

font subi r à l eu rs enfants 
Paris, 14 décembre. — M.Leydet so propose d',11-

terpellor, tout au moins de questionner le ministre de 
la justice sur les condamnations récentes prononcées 
contre certains parents coupables d'avoir fait subir 
les plus durs traitements à leurs ornants. Le député 
des Bouches-du-Khône trouvant ce- condamnations 
insuffisantes, se demande s'il ne t. udrait pas sous-
trairo la connaissance de ces faits aux tribunaux cor
rectionnels pour les soumettre aux cours i'aaaisas. 
S e c o u r s a u x f a m i l l e s d e s m a r i n s m o r t s a u 1 8 5 1 

Paris, 14 décembre. — Le gouvernement vient do 
déposer un projet portant ouverture d'ua crédit de 
deux cent mille francs au ministre de la marine, pour 
être distribués auxveuves, enfants et desaen ianta d.. s 
marins françaisqui ont péri victimes des événements 
de mer pendant l'année 1891. 

Acqu i t t emen t d 'un marécbal -des- logis 
Montpellier, i l décembre. — Le maréchal-dc-s-

logis Gillot, accusé d'avoir dans les exercice de vol
tige du 13eeliasseurs à hé/.iers, fait attacher ies mains 
au cavalier Armanet qui se casss lo bras au saut de 
barrière, a été acquitte par le conseil de guerre. 
Un naufrage dans la Manche . — SO v ic t imes 

Londres, l i décembre.— Le navire BnUrki*, de 
Glascow, allant u Brisbaue, a fais naafrage, p-ndint 
un orage, sur un baue de sable, dan3 la Manche, près 
do Ramsgate. Trente hommes de l'équipage ont été 
noyés ; un seul a pu être ssuvé. 

L e Consis to i re sec re t 
Rome, U décembre. -- Le Coaaissp^M secret est 

presque terminé. Lo pxpe y a prononce una allocution 
concernant les ma.dents des pèlerinages et U situation 
de 1 hghse. on assure au \ atican que eette allocution 
est relativement modérée .• elle no sera probablement 

Situ*. Lu Gavri tu k Des Katoers parlent clans la même j P»s PU0"09 aujourd'hui. Le pape a ensuite créé les 
| cardinaux et préconisé les archevêques et les évéques 

M. Méline repond que le droit qu'aura le gouverne-i dont les noms sont connus, 
ment de n'appliquer qu'on partie lé tarif minimum est j r> •+ J • 
une arme qu'il faut laisser entro ses mains, i l . Méline t J iu i t de complot con t r e le tsar 
est nommé rapporteur. j Saiat-Pétsraboars;, 14 décembre. Oa dament 

L'article- 1er est adooté t i qu'il avait été proposé par j d'uno façon formelle ia nouvelle répandue nar cer-
L gouvernemoat moyennant l'ad.t.tioii du mot: provtsoi- ; iains journaux de la découverte à Varsovie d'un corr-

L'artiele 2 sera rédige i p l o î , , | U 1 i u r f l P o u r b u t l i e soulever une insurrection 
» Le g m . ., en toa' ^ a - o l u « a ' , d a n s Je °as d'une guerre russo-a icman-te. 

»ouen partie, le tttit miuimum aux produits'ou iïiar- A U X manistorss de 1 intérieur et de 11 iustie?, on no 
» chandises originaires des pavs q-̂ i bénéiieient actuel- sait non au sujet des arrestations qui soi-d.sxnt jtt-

le tqu i cotksenUront.de raient éié faites, 
» leur côté, à appi-pter aux marchandises françaises 
» leurs tarifs les plus réduits. » 

Dans lo cours de la séance, MM. le; 
do: ,c quelques r :. s igtieni .nts sur ." 
l'Ali' magne avec l'Autriche-ilongrie, 
n., Etats-Unis, 

Un k r a c h au Brés i l 

i, i turilsconcédés aux trois premières de ces nations 
seront, tto plus, applicable» aux produits français intro
duits en A.leiu.-.giie en vertu do l'article 3 du traité de 
Fr incfort. 

Eu ce qui concerne les Etats-Unis. l'Ali; magne leur 
traitement do la nation la plus favorisée Les 

Etats-Unis admettent en franchise les sucres alle
mands. 

' . ' i ' . . ' " ' : " ; - ! , Lisbonne, 14 décembre. - I n télégramme de ieio-
ieU - i :-"' t'îta ii et ' S e - r " " ï r o » ' ^ a e e 4"o la B.uque de crédit univ. rsel 
le, .a sui.se, lita.ieet de R;o-de-Janeiro a t'ait fa i l l i te . ; , ! Bourse do i l s -

NOUVELLES DU JOUfl 
La lo rn ia t ion d ' an e s c a d r o n mobile 

de ;r>o g e n d a r m e s 
l'a,.e-, i i décembre. — Lea grèves récentes des 

région» minières ont mis, uno fois dj plus, les auto
rités militaires dans la nécessité de déplacer de nom
breuses brigades do gendarmerie pour assurer la 
maintien de l'ordre daus les centres ouvriers. Se-mbla-
bie ruesu e s'imposera, quand une nouvelle grève 
vicatira à éclater, jusqu'à ce qu'on ait rétabli un corps 
do gendarmerie mobile destiné à sa port?r partout où 
sa présence sera jugée nécessaire, 

Il est question, parait-il, do former aujourd'hui un 
escadron Mobile de lâO gendarmes. Cette petite troupe 
installée à Paris, serait, en temps ordinaire, chargea 
de la surveillance do la banlieue; on en étudie, en C3 
moment, au minir.tère de la guerre, l'organisation, 
qui ce tardera pas k êire tta fait accompli. 

nue a subi pondant I03 huit derniers jours l'm-
Iluance de« nouvelles alarmantes venues au BrésiL La. 
prime sur l'or s'élevait hier a 280|0. Les env lis ea 
numéraire d'Oporto à Londres on atteint 27,035 • u-
verains. 

L e s t roub le s du B r é s i l . — Uu démen t i 

Paris, 11 décembre. — L'AoWMcs IJ»cas publie ia 
noto suivante : 

« Certa'ns journaux ont annoncé, d'après . 
ches de Rio-de-Janeiro, que cinquante Franctis av. ;*o:t 
été tués dans les derniers troubles. 

» Ces renseignements sont absolurent inexacts. » 
Los obsèques de Doru P e d r o à Lisbonno 

Lsbonua, 14 décembre. — La t'imille impériaio 
brésilienne a assisté hier •satin à une mess^ an Pan
théon qui a été dite par un des piétre-s françaisqui 
ont accompagné la corps do Dom Pedro à Lisbonne. 
La comtesse d'ièu a reçu hier après-midi les compli
ments do condoléance de la colonie brésilienne et de 
plusieurs Portugais qui ont séjourné au BrésiL 

La famille impériale a échangé des visites avec ia 
familie royale. La prince Albert do Prusse, qui avait 
manqué la train spécial qui devait l'amener do l» 
frontière à Lisboune pour assister aux obsèques», de" 
Dom Pedro, est arrive hier incognito par !« 
Madrid. 11 loge au palais royal de Lis Necessidâdes. 

Un double assassinat 

L'n double assassinat a été commis dans !a com
mune de Bassillae, prè3 de Pérgueux. Les époux 
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Je nos correspondants particu, 
$1 par FIL SPaCIALJ 

L'arc l ievôque de B o r d a a u x chez le min i s t re 
des cu l t e s 

Paris, 15 décombro. — L'archevêque de Bordeaux 

L e min i s t re d e F r a n c e à P é k i n , r e ç u en aa -
dienee so lennel le pa r l ' empereu r de Chine , 
dans l ' in tér ieur du Pa la i s . 
Une nouvelle diplomatique qui peut avoir de gros

ses conséquences pour les affaires de Chine. Le mi
nistre de France à i'ék-n a été reçu hier en aud ;encc 
soienoolle par S. M. l'empereur de Chine, dans l ini-j-
lïcur du calais impérial. 

Personne n'ignore quo, jusqu'à ce jour, cette mar
que de conliance et d'estime u'avait été accordée à 
aucun diplomatu étranger.^Oa se rappellera que, ré
cemment encore, le ministre d'Autriche-Hongrie, 
pour présenter ses lettres do créanco à l'Empereur, 
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a été reçu hier dans la soirée, par lô ministre de la i 7 * , / \ T . . Y ! U B , ' r r a « l ! 0 a ' empereur, a 
justice etdes cultes. L'entretien a duré environ trois I t^i"VlH i Pavillon a feeté aux réceptions des 

t d ' h IIP<» ambassadeurs des pavs tributaires de la Chine, lest-ce 
qUpIr"s, 15 décembre. - La Liberté dit qu'à 1 . suite j ! î i

, * ? a l
l

d e U Ûa d"eS ^ l ' 1 ' ^ <• gouvernement 
de son entrevue avec M. Faliières, ivlgr Lecot, arche- ; l s 

vèjus de Bordeaux, ne poursuivra pas la constitution , La for tune de M. J , Grévy . . . en A n g l e t e r r e 
de l'association dont il a été parlé. j y a [;t dans le Figaro : 
L e t i r a g e des ob l iga t ions du canal de P a n a m a I _ • L e s personnes qui s'intéressent au cionumcnt de H. 

° ° i Grevy sont priées de prendre connaissance d un petit 
Paris, 15 décembre. — Voici les gagnants des gros ! «""P ' 8 1ci asté soumis au Probate Court (section 

' 0 t S : L r , , f , M ; n ' f 5 : 3 t e i g n e ~M!-m\ ' k l , « . I - 5 ! ? - S i î • VnSSUnm la fortune de M. C é v y (.T,tl-s)en 
gagDe lOO_.000_fr;Les^ numéros 1.335.584, «72.3731 Angleterre se monta à 172.108 livrer, ti sch., 11 d., au

trement dit : t,9fâ,630 francs. > 
H é r i t a g e colossal 

Saint-Pétersbourg, 1:1 décembre. — 11 est mort ré
cemment à San-1'rancisco un archi-miliionnaire, M. 

île tirage, obligations. L8 numéro l . jo .^J gagne ( ; u , i 1 ( l u m e Martini. M. Ciuillattme Martini est origi-
150,000 francs; les numéros 302,502 et 35,099 gagnent ; n a , r e Q 0 w i l w k t o i l a a a a c o r t , q u 3 l u e g pmtemt, 6i

b
oi. 

chacun Se.,000 francs. g n é 3 _ L o d 6 i u n t > q u i u i a s e u n e iurtuna do cent 

Réun ion du Consei l dos min i s t res . Nomina t ions '; soixantç-dx millions, n'a pus ti héritiers directs, et lo 

chacun 10.000 fr. 

Le t i r a g e du canal d e Suez 

Paris, 15 décembre. — Le tirage du canal do Suez. 

dans la mar ine 
Paris, 15 décembre. — Les ministres se sont réu

nis, ce matin, à l'Elysée, sous la présidence de li, 
Carnot. M. Barbey a fait signer les nominations sui
vantes : 

Commandant en chef t t préfet maritime à Brest, 
II . le vice-amiral Lajai.'lo, eu remplacement du v ce 
amiral / - d é , mis a la retraite ; commandant en chef 
de l'escadie du Nord, II . lo vict-imiral Détail»—es, 
eu remplacement du vice-amiral Cîtrvais, arrivé au 
terme de ses fonctions. 

Commandant de l'escadre do réserve de la Méditjr-
ranée, M.lo vice-amiral Vignes; commandant en sous
cr i re l'escadre do réserve du Nord, M. le contre-
amiral Kegnault de Presmunil; commandant en chel 
de la division légéro de l'Atlact que, M. Io contre-
amiral Abel de Libran. 

M. le v.ce-amiral Uervais est nommé chef d'état-
majorau ministère de là marine, eu remplacement 
du vice-amiral Vignes. 

Mor t d e l ' a rch iduc S ig ismond d ' A u t r i c h e 
Vienne, lo décembre. — L'archiduc Sigismond est 

mort cetto aprék-midi. 

tribunal de San-Francisco a invité ses paronts de Rus
sie à faite valoir leurs droits à cet héritage colossal. 

L a s c o m m a n d e s d ' a rmes d e la Russ i e 
Vienne, 15 décembre. — On assure, do bonne 

source, que les pourparlers entre la fabrique d'armes 
de Styrie et la Russie, à propos do la livraison d'un 
grand nombre do fusd's a répétition,ont été reprises. 
La conclusion do l'aifaire dépendrait seulement de 
l'adhésion du gouvoruement autrichien. La fabrique 
d'armes oppo&o aux hésitations du gouvernement ce 
raisonnement que la Russie pourrait, on cas de besoin 
commander ses fusils en Prince ou on Ailemagno et 
se passor aiusi de son concours. 
Négoc ia t ions commerc ia les e n t r e 1 A l l e m a g n e 

e t l 'Espagne 
Beilii , le 15 décembre. — Le bruit court ici avec 

persistance que des négociations ont été ouvertes 
ontro l'Allemagne et 1 Espagne pour arrivor à la con
clusion d'un traité de commerce. 1.9 gouvernement 
espaguol se serait montré très réservé jusqu'à ces der
niers jours, avant que le vote du tarif douanier fran
çais fût définitif ; mais aujourd'hui que l'entente éco
nomique parait impossible entre les deux pays, le ca

binet de Madrid serait beaucoup moins récalcitrant. 
Il faut observer pourtant que non no peut être tait 
'.'.ci quelque temps, car on est en tra n en ce mo

ment même, en Espagne, de rédiger uu nouveau tar.ù 
sur la bano possible des futures négociations. 

Manifestat ion con t ra les droi ts de douane 
Marseille, lo décembre. — La manifestation du 

commerce et do l'industrie de Marseille sontrs la po
litique économique du Parlement, et surtout contre 
les droits sur les graines oléagineuses votéa par lo 
Sénat, a eu un caractère rrs'iavaat imposant. Dès une 
heure, les environs do la Bourse et de la Caunebiôre 
étaient encombrés par uuo foule immense. 

Tous les grands usiniers et patrons étaient venus 
avec leurs employés et les ouvriers des quartiers 
industriels. On était accouru en c donnes serrées. 
Plusieurs milliers de personnes n'ont pu pénétrer 
dans la Bourse, oii vingt mille assistants sont entas-
;éS dans lo hall elles galeries. M. Féraud, président 
de la chambre do commerça, a prononcé un discours 
affirmant l 'épatante revendication de Marseille et 
l'assemblée a *oté par acclamation un ordre du jour 
protestant oestre 1 adoption par le Sénat do l'amen
dement WaddiDgton, et proclama la ferme eouiianee 
en son rejet paries pouvoirs publics. 

V:n cortège immense s'est d'iT'fê ensuite de la 
Bourse vers la préfecture, interrompant pendant une 
heure ia circulation dans ia rue Saint-Ferréol. Le 
préfet a reçu la délégation et promis 4'inforoaer le 
gouvernement do cette manifestation colossale dont 
aucun incident n'a dénaturé le caractère t-Jrioux et 
j.r ttique. 

s:Kr%ï"i«a.Tr 

Chambre des Députés 
Séance du 15 décembre 1891 

Présiience do M. i ' i .e.inr. président. 
SÉ1.MË ME I >l •>(• • • ! 

La séiince est ouverte à deux ksmn e. 

La suite de la discussion du Budget des Recei;es 
Impôt» s u r l e s t r a n s p o r t s à f r a u d e vltc-sse 
On s'est arrêté à l'article eH, ainsi car.eu : 
» A partir du 1er avril 1393.1es dispositions du dernier 

paragraphe de l'articla 8 de U loi du U j tlllct 1870, ces
seront u'ètre applicables aux entreprise-: Je chemins de 
fer et de tramways autres que 1» les tramways à trac
tion de chevaux ; 8- les chemins de fer funiculaires et 
tramways à traction in caniquo sur le réseau desquels 
lo prix des places n'est, dans aucun cas-, supérieur à an 
franc.» 

M. J.M.r.toi dsmands la suppression do l'articla qui 
chanKe un droit !Ho re> résentant 1 op> e.i un impôt pro
portionnel d ' 12o[0 ctmet les petites lignes do tramways 
dans uno situation d'infériorité pii à vis dĉ - grandes 
compagnies. (Moavamsnts divers}. 

du 1S r>écc, 
I Présidence do M. t s Rovien, président 

La séance est ouverte à deux heures. 
La Sénat adopte i» l'unanimité le projet de loi ouvrant 

un crédit de 300.000 francs pour venir en aid. • ,x vi -
times de la catastropha de Saint-Etienne. 

Le sénat reprend la suite de la discussion des dou«-
nos. Las n- relau.s au carton et aux objets en cartem 
*t en cellulose sont adoptés sans modification. 

il. \ LXANO demande qu'en appliqua aux livres en 
langue française lu' U36) au lieu de l'exemption le ré
gime du papier blanc. 

M. Bvia.oie combat l'amendement. Le droit atteindrait 
surtout les livres de piété et les missels. Est-ce pour 
atteindre A ce but que vous vouloz vous attirer des re
présailles .' 

L23 MARGE. A TES 
uuLt.m'arv bu JOUA 

15 décembre. 
ROUBAIX-TOURCOING. — Marche calme 

comme opérations et comme Lendau 
On t enregistré 30.0C3 k. comme suit : 
Caisse de liquidation deRoubaixe-Tourcoing. 

Buenos-Ayres type 1: sur mars 5.0C0 kil. à 
4.65; sur avril 10,003 kilo, ù 4,07 li2: i 
15,000 kilos. 

Caisse de liquidation de l'ourcoia?. —Buenos» 
Ayres tjrpe 1 : sur mure-5.000 kil. a l o i i: ' : rar 
avril 10.000 kil. i 1.07 Ii2 ; cmemble 15.000 
kilos. 

ANVERS. — Lu marché reste calme t.ux mêmes 
prix. 

On a traité: 50.000 kil. sur jant r 
lévrier et 10.000 sur août; au total 05.01 

LEIPZIG. — Les mois éloignés ont progressé 
de quelques points, osais U te.nltiuce est calme. 

On a traité ii5,0C'J kil. 

Kl» v e n t e a u hai'Oiiu du . j ou rna l 

OPÉRATIONS A TERME 
ET SUR MARCHANDISES 

MARCHÉS A PRl 
r.Mt ALSWT LKVÊQL'E 

l 'r ix J C 5 0 c ; pur lu pontv G O o . 
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